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Commission Régionale 

                                             Du STATUT de l’ARBITRAGE 
Réunion du 09 Septembre 2021 

 
Présidence : Daniel SION 
 
Présents : Nicolas ALLART, Jean-Luc BOURLAND, Joel EUSTACHE, Carlos FERREIRA, Jean-Louis JURAS, Patrick 
QUENIART. 
 
Excusé : David DERUELLE. 
 
 ________________________________________________________________________________________  
 

La commission a procédé à l’élection du secrétaire, M. Nicolas ALLART a été élu à ce poste.  

Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 33 
et 34 du règlement du Statut de l’Arbitrage, et ne concernent que les décisions des 
clubs évoluant en Fédération et Ligue. 

DOSSIERS 
District AISNE 

Dossier BEAUJEUX Corentin (2544171408) de CHATEAU THIERRY FC (581164) pour l’US des VALLEES 
(541426) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BEAUJEUX Corentin (2544171408) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US des VALLEES (541426) à 
compter du 01/07/2021 et transmet le dossier à la commission Départementale du Statut de l’Arbitrage 
de l’AISNE pour le rattachement. 

Dossier HELY Joel (2490443045) de l’US BUIRE HIRSON (548253) pour l’AM.S.C. ST MICHEL (502920) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. HELY Joel (2490443045) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AM.S.C. ST MICHEL (502920) à compter 
du 01/07/2021 et transmet le dossier à la commission Départementale du Statut de l’Arbitrage de 
l’AISNE pour le rattachement. 

Dossier DIOP Mouhamadou (2543733421) du FC LA MADELEINE (500913) pour l’O ST QUENTIN 
(500164) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DIOP Mouhamadou (2543733421) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage refuse la licence au club de l’O ST QUENTIN (500164). M 
DIOP Mouhamadou (2543733421) résidant à plus de 50 kilomètres du siège de son nouveau club, il 
reste rattaché au club du FC LA MADELEINE (500913) à compter du 10/08/2021.  

Dossier LAURENT Julien (2498315295) de l’US LAON (500143) pour l’US de RIBEMONT MEZIERES FC 
(542530) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LAURENT Julien (2498315295) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US de RIBEMONT 
MEZIERES FC (542530) à compter du 10/07/2021 et dit que M. LAURENT Julien (2498315295) couvrira 
le club de l’US LAON (500143) pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club de l’US de 
RIBEMONT MEZIERES FC (542530) qu’à compter de la saison 2023/2024.  
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District ARTOIS 

Dossier BECOURT Florentin (2545206116) de l’ESD ISBERGUES (500469) pour le Stade BETHUNE 
(500115) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BECOURT Florentin (2545206116) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du Stade BETHUNE (500115) à 
compter du 01/07/2021 et dit que M. BECOURT Florentin (2545206116) couvrira le club du Stade 
BETHUNE (500115) qu’à compter de la saison 2023/2024, ne couvrira personne pour les saisons 
2021/2022 et 2022/2023.  

Dossier BILLAUT Cédric (1920617516) de l’US NOEUX (500182) pour l’AS BASSEENNE FUTSAL (852292) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BILLAUT Cédric (1920617516) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS BASSEENNE FUTSAL 
(852292) à compter du 01/07/2021 et dit que M. BILLAUT Cédric (1920617516), ne couvrira personne 
pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club de l’AS BASSEENNE FUTSAL (852292) qu’à 
compter de la saison 2023/2024. 

Dossier BOUAZZA Eyoub (2546591282) de l’ASSB OIGNIES (500864) pour le CS AVION (500877) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BOUAZZA Eyoub (2546591282) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du CS AVION (500877) à 
compter du 01/07/2021 et dit que M. BOUAZZA Eyoub (2546591282) couvrira le club de l’AS 
COURRIERES (501134) pour la saison 2021/2022, ne couvrira le club du CS AVION (500877) qu’à 
compter de la saison 2023/2024. 

Dossier COFFRE Martial (1999682378) du Stade BETHUNE (500115) pour le FC AUCHEL (582197) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. COFFRE Martial (1999682378) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC AUCHEL (582197) à 
compter du 03/07/2021 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage Artois pour le 
rattachement. 

Dossier GONCALVES Clémence (2543964477) du RC LENS (500369) pour l’US BIACHE (500902)  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mme GONCALVES Clémence (2543964477) 
la commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US BIACHE (500902) à 
compter du 01/07/2021 et dit que Mme GONCALVES Clémence (2543964477), ne couvrira personne 
pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club de l’US BIACHE (500902) qu’à compter de 
la saison 2023/2024. 

Dossier LAMBLIN Théo (2544438904) de l’ESD ISBERGUES (500469) pour l’OM AIRE sur la LYS (501061) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LAMBLIN Théo (2544438904) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’OM AIRE sur la LYS 
(501061) à compter du 01/07/2021 et dit que M. LAMBLIN Théo (2544438904) ne couvrira personne 
pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club de l’OM AIRE sur la LYS (501061) qu’à 
compter de la saison 2023/2024. 

Dossier RINGEVAL Anthony (1656812322) du RC LENS (500369) pour l’US BIACHE (500902) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. RINGEVAL Anthony (1656812322) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US BIACHE (500902) à 
compter du 17/07/2021 et dit que M. RINGEVAL Anthony (1656812322), ne couvrira personne pour les 
saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club de l’US BIACHE (500902) qu’à compter de la saison 
2023/2024. 

Dossier SERGEANT Jules (2545362924) des CAR. BILLY MONTIGNY (500277) pour l’O HENIN (520799) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. SERGEANT Jules (2545362924) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’O HENIN (520799) à 
compter du 13/07/2021 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage Artois pour le 
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rattachement. 

Dossier VRECK Odin (1926849029) du FC ST LO (500088) pour l’US VERMELLES (515775) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. VRECK Odin (1926849029) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US VERMELLES (515775) à compter du 
15/07/2021 et dit que M. VRECK Odin (1926849029), couvrira dès la saison 2021/2022 le club de l’US 
VERMELLES (515775). 

District COTE d’OPALE 

Dossier BRAZ Stéphane (1966834270) du STADE PORTELOIS (500894) pour l’US AMBLETEUSE (523828) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BRAZ Stéphane (1966834270) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US AMBLETEUSE (523828) 
à compter du 01/07/2021 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage de COTE d’OPALE 
pour le rattachement. 

Dossier SUZANNE Johan (1976824276) de l’AFC LE TOUQUET COTE D’OPALE (500332) pour l’AS BERCK 
PLAGE (500295) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. SUZANNE Johan (1976824276) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS BERCK PLAGE (500295) 
à compter du 01/07/2021 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage de la COTE 
d’OPALE pour le rattachement. 

Dossier DESFACHELLES Charles (2545642799) de LE TOUQUET ACF COTE D’OPALE (500332) pour l’AS 
STEENVOORDE (515473) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DESFACHELLES Charles (2545642799) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS STEENVOORDE 
(515473) à compter du 01/07/2021 et dit que M. DESFACHELLES Charles (2545642799) couvrira le club 
de l’AS STEENVOORDE (515473) dès la saison 2021/2022. 

District ESCAUT 

Dossier BEKKOUCHE Nabil (1931233261) de l’ES LAMBRES lez DOUAI (526822) pour l’AS COUTICHES 
(513157) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BEKKOUCHE Nabil (1931233261) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS COUTICHES (513157) 
à compter du 01/07/2021 et transmet le dossier à la commission départementale du Statut Arbitrage de 
l’ESCAUT pour le rattachement. 

Dossier BROUSSE Julien (2544502738) de l’ES LAMBRES lez DOUAI (526822) pour le SC DOUAI (500125) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BROUSSE Julien (2544502738) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du SC DOUAI (500125) à 
compter du 01/07/2021 et dit que M. BROUSSE Julien (2544502738) couvrira le club de l’ES LAMBRES 
lez DOUAI (526822) pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club du SC DOUAI 
(500125) qu’à compter de la saison 2023/2024. 

Dossier LEJEUNE Cédric (1946820411) du FC MARPENT (531651) pour l’US VILLERS/NICOLE (520503) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LEJEUNE Cédric (1946820411) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US VILLERS/NICOLE 
(520503) à compter du 01/07/2021 et transmet le dossier à la commission départementale du Statut 
Arbitrage de l’ESCAUT pour le rattachement. 

Dossier OUADAHI Rachid (1900457276) de l’US HORDAIN (501108) pour l’IC LA SENTINELLE (521012) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. OUADAHI Rachid (1900457276) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’IC LA SENTINELLE (521012) 
à compter du 01/07/2021 et dit que M. OUADAHI Rachid (1900457276) couvrira le club de l’US 
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HORDAIN (501108) pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club de l’IC LA SENTINELLE 
(521012) qu’à compter de la saison 2023/2024.  

Dossier OUADAHI Yanni (2545953076) de l’US HORDAIN (501108) pour le FC SAULTAIN (545458) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. OUADAHI Yanni (2545953076) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC SAULTAIN (545458) à 
compter du 01/07/2021 et transmet le dossier à la commission départementale du Statut Arbitrage de 
l’ESCAUT pour le rattachement. 

Dossier PINCEMIN Patrice (1956835193) de l’Ent FEIGNIES AULNOYE (581855) pour le SC BACHANT 
(544834) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. PINCEMIN Patrice (1956835193) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de SC BACHANT (544834) 
à compter du 01/07/2021 et transmet le dossier à la commission départementale du Statut Arbitrage de 
l’ESCAUT pour le rattachement. 

Dossier VASSE Marc (1999682693) de l’IRIS La SENTINELLE (521012) pour le DISTRICT ESCAUT (6802) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. VASSE Marc (1999682693) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au DISTRICT ESCAUT (6802) à compter du 
05/07/2021 et transmet le dossier à la commission départementale du Statut Arbitrage de l’ESCAUT 
pour le rattachement. 

District des FLANDRES 

Dossier BELHADJI Abdelfattah (1996820155) de OSNY FC (519844) Ligue PARIS/ILE de France pour le 
FC DEULEMONT (539299) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BELHADJI Abdelfattah (1996820155) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC DEULEMONT (539299) à 
compter du 02/08/2021 et dit que M. BELHADJI Abdelfattah (1996820155) couvrira le club du FC 
DEULEMONT (539299) dès la saison 2021/2022.  

Dossier BENIDIR Hamid (2545255015) de VILLENEUVE d’ASCQ METROPOLE (552189) pour le FC 
BONDUES (554197) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BENIDIR Hamid (2545255015) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC BONDUES (554197) à 
compter du 01/07/2021 et dit que M. BENIDIR Hamid (2545255015) couvrira le club de VILLENEUVE 
d’ASCQ METROPOLE (552189) pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club du FC 
BONDUES (554197) qu’à compter de la saison 2023/2024.  

Dossier BOGAERT Axel (2544305071) de l’US ST ANDRE (501048) pour l’O MARCQ (500866) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BOGAERT Axel (2544305071) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’O MARCQ (500866) à 
compter du 05/07/2021 et dit que M. BOGAERT Axel (2544305071) ne couvrira le club de l’O MARCQ 
(500866) qu’à compter de la saison 2023/2024, et ne couvrira aucun club pour les saisons 2021/2022 et 
2022/2023.  

Dossier BONNAILLE Victor (2544536745) de l’US PAYS de CASSEL (582585) pour l’USL DUNKERQUE 
(500056) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BONNAILLE Victor (2544536745) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’USL DUNKERQUE (500056) 
à compter du 01/07/2021 et dit que M. BONNAILLE Victor (2544536745) ne couvrira personne pour les 
saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club de l’USL DUNKERQUE (500056) qu’à compter de la 
saison 2023/2024.  

Dossier CERDAN Lola (2547586311) de l’US PAYS de CASSEL (582585) pour l’USF COUDEKERQUE 
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(581363) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mme CERDAN Lola (2547586311) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’USF COUDEKERQUE 
(581363) à compter du 11/07/2021 et transmet le dossier à la commission départementale du Statut de 
l’Arbitrage des FLANDRES pour le rattachement. 

Dossier CONNOIOUX Lionel (1920409867) de l’US PAYS de CASSEL (582585) pour l’USF COUDEKERQUE 
(581363) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. CONNOIOUX Lionel (1920409867) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’USF COUDEKERQUE 
(581363) à compter du 11/07/2021 et transmet le dossier à la commission départementale du Statut de 
l’Arbitrage des FLANDRES pour le rattachement. 

Dossier DEMARETZ Ewan (2545599068) du CS LA GORGUE (501298) pour l’US MUNICIPALE MERVILLE 
(500873) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DEMARETZ Ewan (2545599068) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US MUNICIPALE MERVILLE 
(500873) à compter du 08/07/2021 et transmet le dossier à la commission du Statut de l’Arbitrage des 
FLANDRES pour le rattachement 

Dossier DJEMOUI Jonathan (1986823166) de l’AS BAISIEUX PATRO (501360) pour le FC BOUSBECQUE 
FEMININE (782535) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DJEMOUI Jonathan (1986823166) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC BOUSBECQUE FEMININE 
(782535) à compter du 07/07/2021 et dit que M. DJEMOUI Jonathan (1986823166) ne couvrira 
personne pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club de FC BOUSBECQUE FEMININE 
(782535) qu’à compter de la saison 2023/2024.  

Dossier PLANCKE Sylvain (1966819245) du SC HAZEBROUCK (500957) pour le FC METEREN (525480) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. PLANCKE Sylvain (1966819245) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC METEREN (525480) à 
compter du 01/07/2021 et transmet le dossier à la commission départementale du Statut de l’Arbitrage 
des FLANDRES pour le rattachement. 

Dossier THIBAULT Mathieu (1996812367) de l’IC LAMBERSART (516151) pour le FC LA MADELEINE 
(500913) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. THIBAULT Mathieu (1996812367) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC LA MADELEINE (500913) 
à compter du 01/07/2021 et dit que M. THIBAULT Mathieu (1996812367) couvrira dès la saison 
2021/2022 le club du FC LA MADELEINE (500913).  

District OISE 

Dossier CAMBOURG Kyllian (2546915730) de l’AS BEAUVAIS (500108) pour le CS CHAUMONT en VEXIN 
(502794) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. CAMBOURG Kyllian (2546915730) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du CS CHAUMONT en VEXIN 
(502794) à compter du 01/07/2021 et dit que M. CAMBOURG Kyllian (2546915730) couvrira le club de 
l’AS BEAUVAIS (500108) pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club du CS 
CHAUMONT en VEXIN (502794) qu’à compter de la saison 2023/2024.  

Dossier DJILALI Naoufel (2546070945) du FC EMERAINVILLE (531341) pour l’U.F.A.A. CREILLOISE 
(500526) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M DJILALI Naoufel (2546070945) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’U.F.A.A. CREILLOISE 
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(500526) à compter du 06/07/2021 et dit que M DJILALI Naoufel (2546070945), couvrira le club du FC 
EMERAINVILLE (531341) pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club de l’U.F.A.A. 
CREILLOISE (500526) qu’à compter de la saison 2023/2024.  

Dossier BERTHELOT Nathanael (2547615805) du CO OTHIS (528460) pour l’U.F.A.A. CREILLOISE 
(500526) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M BERTHELOT Nathanael (2547615805) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’U.F.A.A. CREILLOISE 
(500526) à compter du 02/09/2021 et dit que M BERTHELOT Nathanael (2547615805), couvrira le club 
du CO OTHIS (528460) pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club de l’U.F.A.A. 
CREILLOISE (500526) qu’à compter de la saison 2023/2024.  

Dossier BERTHELOT Thomas (2546106398) du CO OTHIS (528460) pour l’U.F.A.A. CREILLOISE (500526) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M BERTHELOT Thomas (2546106398) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’U.F.A.A. CREILLOISE 
(500526) à compter du 02/09/2021 et dit que M BERTHELOT Thomas (2546106398), couvrira le club du 
CO OTHIS (528460) pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club de l’U.F.A.A. 
CREILLOISE (500526) qu’à compter de la saison 2023/2024.  

Dossier ENGENDE EDKA Eddy (2543726178) de l’US CORBIE (514213) pour AFC COMPIEGNE (542781) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. ENGENDE EDKA Eddy (2543726178) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AFC COMPIEGNE (542781) 
à compter du 17/07/2021 et dit que M ENGENDE EDKA Eddy (2543726178) couvrira le club l’AFC 
COMPIEGNE (542781) dès la saison 2021/2022.  

District SOMME 

Dossier CHARLET Christophe (2498316101) de l’AAE CHAULNES (500949) pour l’AFC PERONNE 
(500341) (M Carlos FERREIRA n’a pas pris part à la décision) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M CHARLET Christophe (2498316101) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AFC PERONNE (500341) à 
compter du 13/07/2021 et dit que M CHARLET Christophe (2498316101), ne couvrira aucun club pour 
les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club de l’AFC PERONNE (500341) qu’à compter de la 
saison 2023/2024. 

Dossier DOUCHET Romain (2488313903) de l’AAE CHAULNES (500949) pour l’AC MONTDIDIER 
(500526) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M DOUCHET Romain (2488313903) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AC MONTDIDIER (500526) 
à compter du 06/07/2021 et dit que M DOUCHET Romain (2488313903), ne couvrira aucun club pour 
les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club de l’AC MONTDIDIER (500526) qu’à compter de 
la saison 2023/2024. 

DEMANDES DE RATTACHEMENT  

District OISE 
 
Dossier GIROUX Hugo (2546726007) du FC PORTO PORTUGAIS AMIENS (528073) pour l’US RIBECOURT 
(502674) 
« En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GIROUX Hugo (2546726007) la 
commission du Statut de l’arbitrage du District Oise accorde la licence au club du FC PORTO PORTUGAIS 
AMIENS (528073) à compter du 28/07/2021 et transmet le dossier à la commission du Régionale du 
Statut de l’Arbitrage pour le rattachement ». 
Par suite de la transmission du dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
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En réponse à la demande de rattachement de M. GIROUX Hugo (2546726007) la commission Régionale 
du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC PORTO PORTUGAIS AMIENS (528073) à 
compter du 28/07/2021 et dit que M. GIROUX Hugo (2546726007) couvrira le club de l’US RIBECOURT 
(502674) pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club du FC PORTO PORTUGAIS 
AMIENS (528073) qu’à compter de la saison 2023/2024.  

Dossier MALABRE Caroline (2543143147) du CSML de MESNIL/THELLE (548748) pour le FC 
CHAMBLY/OISE (536772) 
« En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mme. MALABRE Caroline (2543143147) la 
commission du Statut de l’arbitrage du District Oise accorde la licence au club du FC CHAMBLY/OISE 
(536772) à compter du 01/07/2021 et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut de 
l’Arbitrage pour le rattachement ». 
Par suite de la transmission du dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
En réponse à la demande de rattachement de Mme MALABRE Caroline (2543143147) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC CHAMBLY/OISE (536772) à compter 
du 01/07/2021 et dit que Mme MALABRE Caroline (2543143147) couvrira le club du CSML de 
MESNIL/THELLE (548748) pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club du FC 
CHAMBLY/OISE (536772) qu’à compter de la saison 2023/2024.  

Dossier TALLE Yohann (2427610946) de l’US FOUQUENIES (527103) pour l’AS BEAUVAIS (500108)  
« En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. TALLE Yohann (2427610946) la 
commission du Statut de l’arbitrage du District Oise accorde la licence au club de l’AS BEAUVAIS 
(500108) à compter du 13/07/2021 et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut de 
l’Arbitrage pour le rattachement ». 
Par suite de la transmission du dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
En réponse à la demande de rattachement de M. TALLE Yohann (2427610946) la commission Régionale 
du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS BEAUVAIS (500108) à compter du 13/07/2021 
et dit que M. TALLE Yohann (2427610946) couvrira le club de l’US FOUQUENIES (527103) pour les 
saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club de l’AS BEAUVAIS (500108) qu’à compter de la 
saison 2023/2024.  

Dossier TOPPINARD Jean-Pierre (2410781041) de l’AS NOAILLES- CAUVIGNY (5026848) pour le CS 
CHAUMONT en VEXIN (502794) 
« En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. TOPPINARD Jean-Pierre (2410781041) 
la commission du Statut de l’arbitrage du District Oise accorde la licence au club du CS CHAUMONT en 
VEXIN (502794) à compter du 25/08/2021 et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut de 
l’Arbitrage pour le rattachement ». 
Par suite de la transmission du dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
En réponse à la demande de rattachement de M. TOPPINARD Jean-Pierre (2410781041) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du CS CHAUMONT en VEXIN (502794) 
à compter du 25/08/2021 et dit que M. TOPPINARD Jean-Pierre (2410781041) ne couvrira personne 
pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023, ne couvrira le club du CS CHAUMONT en VEXIN (502794) 
qu’à compter de la saison 2023/2024.  

DOSSIERS d’OPPOSITION 
District AISNE 

Dossier ALLART Guillaume (2546083911) de l’US LAON (500143) pour le F.J.E.P. COINCY (527773) 
Après avoir examiné les pièces au dossier, la commission Régionale du Statut de l’arbitrage convoque 
pour le 04 octobre 2021 à 18h45 au siège de la LFHF à VILLENEUVE d’ASCQ, M. ALLART Guillaume 
(2546083911) et Monsieur le Président ou son représentant du club de l’US LAON (500143).  

Dossier CARPENTIER Guillaume (2488313831) de l’US ORIGNY THENELLES (502633) pour l’A.S TUPIGNY 
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(5560449) 
Après avoir examiné les pièces au dossier, la commission Régionale du Statut de l’arbitrage convoque 
pour le 04 octobre 2021 à 19h00 au siège de la LFHF à VILLENEUVE d’ASCQ, M. CARPENTIER Guillaume 
(2488313831) et Monsieur le Président ou son représentant du club de l’US ORIGNY THENELLES 
(502633). 

District ARTOIS 

Dossier CARLIER Kévin (1916820884) du FC ANNAY/LENS (528802) pour le CS AVION (500877) 
Après avoir examiné les pièces au dossier, la commission Régionale du Statut de l’arbitrage convoque 
pour le 04 octobre 2021 à 18h00 au siège de la LFHF à VILLENEUVE d’ASCQ, M. CARLIER Kévin 
(1916820884) et Monsieur le Président ou son représentant du club du FC ANNAY/LENS (528802). 

District COTE d’OPALE 

Dossier DELBARRE Anthony (2545087950) de l’AS TOURNEHEM (525643) pour l’ES ST OMER RURAL 
(523533) 
Après avoir examiné les pièces au dossier, la commission Régionale du Statut de l’arbitrage convoque 
pour le 04 octobre 2021 à 18h15 au siège de la LFHF à VILLENEUVE d’ASCQ, M. DELBARRE Anthony 
(2545087950) et Monsieur le Président ou son représentant du club de l’AS TOURNEHEM (525643).  

District ESCAUT 

Dossier QUENON Stan (2545651040) du FC RAISMES (500182) pour l’USF ESCAUDAIN (500410) 
Après avoir examiné les pièces au dossier, la commission Régionale du Statut de l’arbitrage convoque 
pour le 04 octobre 2021 à 18h30 au siège de la LFHF à VILLENEUVE d’ASCQ, M. QUENON Stan 
(2545651040) et Monsieur le Président ou son représentant du club du FC RAISMES (500182). 

District OISE 

Dossier ROBILLARD Alexis (2544597858) de La NEUVILLE/OUDEUIL (540427) pour le FC CEMPUIS 
(548822) 
Après étude des pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC CEMPUIS (548822) à 

compter du 14/07/2021 et dit que M. ROBILLARD Alexis (2544597858) ne couvrira le club du FC CEMPUIS 
(548822) qu’à compter de la saison 2023/2024, et couvrira le club de La NEUVILLE/OUDEUIL (540427) 
pour les saisons 2021/2022 et 2022/2023.  

ARBITRES avec LICENCE TECHNIQUE REGIONALE ou LICENCE EDUCATEUR FEDERAL 
District des FLANDRES 

Situation de M. HERMINET Loïc (1931201336) arbitre pour le club de l’OS LEERS (500982) 
En réponse à la demande de licence de M. HERMINET Loïc (1931201336) la commission Régionale du 
Statut de l’Arbitrage constate que M. HERMINET Loïc (1931201336) a fait une demande de licence 
arbitre en date du 08/07/2021 et une demande de licence TECHNIQUE REGIONALE pour le club de l’OS 
LEERS (500982) en date du 01/07/2021. En application de l’article 29 du Statut de l’Arbitrage des articles 
60 à 64 des règlements généraux de la FFF relatif à l’unicité de la licence et ses exceptions, la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage demande à M HERMINET Loïc (1931201336) de se 
prononcer entre l’obtention d’une licence d’arbitre ou d’une licence TECHNIQUE REGIONALE. 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football 
des Hauts de-France à l’adresse suivante (llavoisier@lfhf.fff.fr .) dans un délai de 7 jours à compter de la 
notification officielle de la décision contestée (voir procédure article 126 du règlement particulier de la 
Ligue des Hauts-de-France) 

 

https://webmail1k.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=UF_DISTRICT+18-19%2FCOURRIER+JLG&IDMSG=322&check=&SORTBY=1


Suite  

                                                                                                                                                          9/9 

Nicolas ALLART 

Secrétaire 

Daniel SION 

Président 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 


